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commandee par le lieutenant-colonel Bürkli, fit halte sur la grande route;
pour le cas oü l'ennemi voudrait, dös Walperswyl) tenter de döpasser le flanc
droit en traversant la foret d'Epsach et de Gerlafingen, deux compagnies d'infanterie

devaient observer ce mouvement.
La masse principale du corps de l'Ouest fit halte ä Jens; Schwarz avait raison

d'atlendre ici l'attaque principale et seulement une demonstration ä Bühl; en cas
de retraite, chacune des deux armees avait ordre de prendre position sur le plateau
de Bellmont; möme s'il ötait besoin, cette position devait ötre oecupee de teile

sorte qu'il suffit de garnir de troupes le Jensberg pour se trouver sur le flanc de

l'ennemi, dans le cas oü il morcherait sur le plateau.
Si enfin la retraite devenait necessaire. eile devait s'effectuer successivement par

Nidou.

Nous remarquons ici que l'artillerie des corps de l'Ouest n'avait plus que fort

peu de munitions; les exercices des deux dernieres journees en avaient passable-

ment öpuisö la provision.
Le colonel Audemars avait resolu de diriger son attaque principale du cötö de

Jens; d'un cötö il connaissait mieux le terrain dons cette direction que dans celle
de Bühl, de l'autre le chemin de Jens ä Bellmont ötait plus pres de lui que celui

qui passe par St-Nicolas; de plus il est profondement encaissö et par consöquent
moins expose au feu de l'artillerie. Ii serail donc plus facile d'escaloder le plateau,

une fois Jens pris. Son plan etait ainsi de faire de bonne heure une demonstration

contre l'aile droite de l'ennemi, mais de diriger conlre l'aile gauche l'attaque
principale qu'il appuierait en faisant simultanement tourner ladile aile par un corps
de troupes qui traverserait le Jensberg. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal s'est oecupe d'un projet de loi qui a pour but de remettre a la
Confödöration Tinstruction des aspirants officiers d'infanterie. La redaction n'en est,

dit-on, pas encore arretee definitivement, car il s'agit de voir comment introduire
une disposition en faveur de cantons (Vaud entr'autres) qui n'ont pas d'ecole d'aspi-
rants pour leurs officiers d'infamerie.

Un autre reglement, dont le Conseil federal a adopt6 la base, a trait au service

d'officiers d'etat-major federal k l'etranger, en vue de leur perfectionnement et de

l'augmentation de leurs connaissances militaires.

Le Conseil federal, dit la Suisse, a fixe definitivement, samedi dernier, les propositions

qu'il doit soumettre a, l'Assemblee federale, concernant l'habillement de

l'armöe. Ce serait les suivantes: tunique bleu-clair; pantalon gris-bleu pour toutes les

armes (sur deux paires, il pourra y en avoir une de milaine); köpi leger; col leger et

blanc; deux paires de chaussures (la seconde paire pourra consistcr ä. volonte en une

paire de bottes); suppression des epaulettes; indication du grade par des etoiles sur

le col; giberne mobile portee par un ceinturon.
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On öcrit de Berne au National Suisse :

« La question de l'equipement de l'armee federale est ä, l'ordre du jour des söan-

ces du Conseil föderal. Tandis qu'il en est temps, nous devons attirer l'attention des

deputös de la Suisse francaise pour protester contre des changements inutiles, tout
au plus propres ä, faire de nos milices une troupe ridicule et partant ä, dögoüter le
soldat de l'uniforme que jusqu'ici il portait avec orgueil.

> Aujourd'hui deux grands mannequins, equipös de pieds en cape, d'apres les

nouveaux systemes d'habillement qui sont en projet, ont öte introduits et places dans la
salle du Conseil federal pour servir de modele et de terme de comparaison. L'un
ötait coiffe d'un köpi leger et bas; il etait vetu d'une tunique en drap bleu foncö,
serrö ä la taille par le ceinturon porte-giberne, de pantalons gris-bleus, enserrös en
dessus du genou dans des guetres de meme couleur. L'autre ötait öquipö ä peu prös
de meme, soit de l'uniforme d'un officier, coiffe d'un affreux chapeau de feutre noir,
de cöne ou de demi-pain de Sucre, arme au sommet et du cöte gauche d'une cocarde

avec une espece de pompon-pommc de terre (petite taille), et du numero de bataillon
au ruban large en cuir verni. II y avait lä encore des autres espöces de chapeaux
pochards, mais celui dont le second mannequin-officier etait surplombö, etait le plus
difforme et le plus disgracieux de tous. La tunique de l'officier etait ä un rang de

boutons, la distinction de grade marquee au collet par quelques etoiles ou points en

couleur; celle du soldat etait ä deux rangs de boutons, assez resserrees sur la
poitrine ; eile est, du reste, ample autour de la taille, de sorte que, serree par le ceim-

turon, il se forme des plis derriere comme lorsque vous serreriez votre surtout k la
ceinture.>

Tessin, Locarno, 10 decembre (Corresp.) — Pour la premiere fois la landwehr
vient d'etre organisee dans notre canton, et le mois passe eile a iHe inspectee dans

les depöts comme suit: le 17 ä Mendrisio; le 18 k Lugano; le 19 aux Tavernes; le
21 ä Locarno; le 22 h Bellinzone: le 23 ä Polleggio. —Les trois bataillons dont eile
est composee ont donne l'effectif suivant: etat-major, 2-3 hommes; petit ötat-major,
30; officiers, 63; sous-officiers et soldats, 1203; total, 132G. Si cet effectif est peu
nombreux ou doit en attribuer la cause ä l'emigration periodique de cette epoque de

l'annee. L'inspecteur federal. M.le colonel Jaques de Salis, a exprime sa satisfaction pour
le bon esprit militaire et pour la discipline de la troupe, ainsi que pour son instruetion
eu egard au peu de jours d'exercices qu'elle a eus.

Vaud. — La gestion du Departement militaire en 1858 a provoque neuf

observations de la part de la grande commission et les dölibörations suivantes du

Grand Conseil. dans sa seance du 2 decembre :

lr« Observation. — « Appeler l'attention du Conseil d'Etat sur la necessite de
» diminuer le nombre des officiers, d'apporter un soin extreme dans les nominations,
» de leur fournir des moyens frequents d'instruction, et de s'assurer qu'ils ne se relä.-
> chent point dans leur zele et leur instruetion. >

Reponse. — Le Conseil d'Etat a eu l'honneur de presenter au Grand Conseil un
rapport detaille sur les affaires militaires de notre canton, qui repondent en grande
partie aux observations renfermees dans le laborieux travail de la commission du
Grand Conseil, qui contient en outre des materiaux fort utiles qui pourront aider au
travail de la commission legislative nornmee par lc Conseil d'Etat pour la revision
de la loi militaire.
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Le Conseil d'Etat a toujours mis beaucoup d'attention dans les nominations d'officiers

; il leur a fait donner toute l'instruction compatible avec la loi et s'est assure
dans toutes les occasions qu'ils se maintenaient en general au niveau d'instruction de
leur grade; les rapports d'inspecteurs föderaux, en somme, leur ont ete favorables.
En dernier lieu, lors du rassemblement d'Aarberg, le Conseil d'Etat a fait donner k
tous les corps du canton qui y etaient appeles une instruetion pröparatoire pour les
mettre k meme de remplir convenablement leurs devoirs. Quant k la diminution du
nombre des officiers, eile ne peut avoir lieu qu'ensuite de dispositions legislatives.
Le Conseil d'Etat examinera les propositions que la commission nommöe fera ä, cet
ögard.

Quant aux galons de grade k placer sur les capotes, ils sont depuis longtemps dis-
tribuös en meme temps que les capotes, soit au service actif, soit au service d'instruction.

La röponse est admise.

2* Observation. — < Organiser le recrutement de facon k ce que chaque compa-
» gnie y partieipe equitablemeut et äce qu'aucune recrue u'echappe au service mili-
» taire ou n'en ajourne l'accomplissement

» Appeler toutes ces recrues de l'annee k l'ecole, afin qu'antant que possible les
> corps soient tenus au complet. Prendre des mesures severes pour que les soldats
» appeles a. une ecole s'y presentent tous. Rendre k la caserne d'infanterie la place
> qu'y oecupe actuellement la gendarmerie.

> Surveiller l'instruction avec soin et s'assurer si les marches et les mouvements se

> fönt aussi bien et aussi lestement qu'on est en droit de l'attendre des dispositions
» de nos soldats. »

Reponse. — Les dispositions de la loi d'organisation militaire sur le recrutement,
art. 81 et 82, si elles sont convenablement executöes, devraient etre süffisantes pour
assurer un recrutement equitable, assez nombreux et impartial. A diverses reprises,
le Conseil d'Etat a donne ä l'inspecteur-general des ordres et des instructions detaillös

sur les Operations du recrutement, afin de modifier celui des armes speciales et des

compagnies de chasseurs de droite et de gauche, en protegeant celui des compagnies
du centre. Le Conseil d'Etat a lieu de croire que ces instructions ont öte suivies;
toutefois, il les renouvellera d'une maniere peremptoire. Chaque annöe, toutes les recrues
disponibles sont appelöes ä, l'öcole, mais souvent il arrive que des jeunes gens recrutes

s'expatrient au moment de leur appel k l'ecole et ne peuvent etre atteints. Tous ceux

qui ont ötö avises et qui ne se presentent pas sont traduits devant les commissions de

section, qui les condamnent ordinairement d'un k deux mois d'emprisonnement k
Chillon. Quant aux mesures ä, prendre pour l'agraudissement de la caserne, le Conseil

d'Etat verra ce qui pourra etre fait dans ce but.
Relativement au mode d'instruction le Conseil d'Etat n'a pas de raison de

croire qu'elle soit inferieure ä, celle de nos conföderes; nos instructeurs, appeles k
diverses reprises k l'öcole föderale des instructeurs, y ont toujours ötö trouvös capables

et meme charges d'instruire leurs collegues d'autres cantons. Cependant, le Conseil

d'Etat examinera k nouveau quelle est la position reelle des choses, et. s'il y a

lieu, k introduire quelques ameliorations k ce qui existe aujourd'hui.
M. Demieville, rapporteur. La commission admet la röponse sur deux points, le

recrutement et l'instruction. Quant aux casernes, la reponse n'est pas satisfaisante.

En effet. le nombre des recrues portees sur les controles et devant passer annuelle-
ment i l'öcole est de 2234 Sur ce nombre 1368 seulement ont ete appelöes ä. l'öcole:
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866 ont ötö laissees chez elles et n'ont pas öte indiquöes par le commandant Comme

devant passer ä, l'ecole. Sur les 1368 (339 pour les armes speciales et 1020 pour
l'infanterie), 238 ne se sont pas presentees. C'est donc plus d'un millier de recrues qui
n'ont pas passö k l'ecole militaire. Cela peut tenir a des absences; mais le chiffre est

tellement fort, qu'il nous a paru impossible que tous ceux qui auraient du etre appeles

l'aient ete. La cause principale c'est l'insuffisance de nos casernes, oü. il n'y a place

que pour 200 recrues avec les cadres, parce qu'une trentaine de lits sont oecupös par
les gendarmes, qui prennent ainsi la place de 30 recrues. 11 y a lä une lacune; aussi

la commission propose-t-elle le maintien de l'observation sur ce point.
L'observation est maintenue sur ce point. La röponse est admise sur les deux

autres.

3rac Observation. — « La commission rappelle les plaintes qui se sont ölevees sur
» la maniere dont etaient donnes les ordres pour assister aux differents Services de

» l'armee. Pour obvier k cet inconvenient, il faut que l'officier superieur de l'armee eta -

> blisse le role de service pour l'annöe et qu'il le soumette k l'approbation de l'inspet-
» teur general. Le röle, une fois etabli, serait inflexiblement applique, k moins de cas
» exceptionnels dont le Conseil d'Etat serait seul juge. >

Reponse. — Chaque annöe, au mois de janvier, on etablit le tour de service de tous
les corps, dans un arrete qui est publie et affiehe et ex.actcment suivi pour ce qui
concerne le canton. 11 en est de meine pour les cours de repetition des corps des armes
speciales au service federal. Quant aux öcoles de recrues federales, on ne peut
Commander les cadres avant d'en avoir rec,u la composition par l'autorite militaire föderale;

souvent cette dösignation est tardive. malgre les röclamations fröquentes faites
k cet egard. II arrive souvent qu'au moment du depart un militaire se trouve absent,
malade, ou empeche pour cause grave : il faut alors le remplacer par un autre; il n'y
a point de remöde a, cela.

Le röle de service existe au bureau de l'inspecteur-general des milices, et il est
suivi aussi exaetement que cela est possible. On ne voit pas quelle grande ameliora-
tion resulterait de faire ötablir ces röles par les chefs de corps. Toutefois, le Conseil
d'Etat examinera ce qu'il pourrait y avoir ä faire ä. ce sujet.

M. Demieville. La commission n'est pas satisfaite; il est evident que l'observation
ne portait pas sur le tour de service des differents corps, mais sur le tour de service
individuel, essentiellement pour les armes spöciales, surtout l'artillerie. On fait souvent

partir un officier seul pour organiser les cadres pour aller k un camp d'instruction:

or, il parait que le tour de service n'est pas suivi. II regne dans l'organisation
de ce service un certain laisser-aller qui tient peut-etre moins au Conseil d'Etat
qu'aux employes charges de cette partie. Xous avons pense qu'il y aurait avantage
ä ce qu'un röle de Service pour l'annöe füt etabli par l'officier supörieur. chef de

l'arme, et sanetionne par l'inspecteur-general. Ce röle deviendraic une chose forcee.
II est clair qu'il y a des exceptions: mais pour chaque liberation, il faudrait un
contröle severe.

L'observation est maintenue.

4°" Observation. — « La commission pense qu'il serait utile d'ötendre ia faculte
• de prendre des leQons de manege ä prix reduit aux aspirants et aux sous-officiers
• des corps montes. »

Reponse. — Jusqu'ici les aspirants et les sous-officiers des corps montes n'ont fait
aucune demande pour etre admis au benefice de la Convention passee avec un ücuyer
pour donner des legons de manege k prix reduit. Le Conseil d'Etat est pröt, k cet
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ögard, k entrer dans ce but en negociation avec l'öcuyer, qui ne fera probablement

pas de difficultös d'accöder k cette demande, si cette Observation est admise par le

Grand Conseil.

M. Demieville. La redaction de cette reponse nous a un peu embarrasses. Le Conseil

d'Etat nous dit qu'il entre dans nos vues et qu'il acecdera ä notre demande si

cette Observation est admise par ie Grand Conseil. Cela veut-il dire que si le Grand
Conseil ne maintient pas l'observation le Conseil d'Etat n'y attachera pas d'importance?

ou bien si nous proposons de la maintenir ne moutrerons-nous pas une rigueur
trop grande, puisque le Conseil d'Etat entre dans nos vues? Dans son embarras, la

commission propose le maintien dans ce sens qu'elle croit nöcessaire que le Grand

Conseil approuve l'observation qu'elle a faite.

L'observation est maintenue.
5* observ»\tion. — « La commission pense qu'il y aurait utilite ä allouer une in-

» demnite de cheval k tous les officiers montes, comme cela se fait dejä pour leä

» officiers de cavalerie. >

Reponse. — Une mesure semblable avait ete proposee en 185t, k l'occasion de la
loi sur l'organisation et la solde des milices, qui fut retiree par le Conseil d'Etat. La
loi d'organisation militaire allant etre revue, une disposition dans le sens de l'observation

pourra y etre insöröe, si le Grand Conseil en manifeste le desir. Cette mesure

pourra etre appliquee immediatement.

M. Demieville. Nous sommes dans la meme position que pour l'observation pröce-
dente. Le Conseil d'Etat est de notre avis, seulement il desire que le Grand Conseil

manifeste son opinion. Nous maintenons l'observation dans ce sens.

L'observation est maintenue.

6* Observation. — « Appeler l'attention du Conseil d'Etat sur le grand nombre
» de soldats absorbes inutilement par les etats-majors d'arrondissement et sur les

> moyens de le diminuer. •

Reponse. — Le nombre d'hommes employes dans les ötats-majors d'arrondissement

a ötö fixe par la loi d'organisation militaire. Si l'on veut le diminuer, ce que le Conseil

d'Etat estime possible, ce sera une chose ä examiner lors de la prochaine revision

de cette loi.
M. Demiecille. II est evident que la plupart de nos critiques portent sur les defauts

de la loi, et nullement sur le Conseil d'Etat. Celui-ci nous disant qu'il s'en oecupe
et ayant dejä. devance nos observations par la presentation d'un rapport, il est clair
que nous admettons sa reponse.

La reponse est admise.

7° Observation. — « Inviter le Conseil d'Etat ä presenter un projet de loi sur
> l'organisation militaire, reposant sur les bases essentielles de celui qu'il presenta
> en 1851. »

Reporte. — Ainsi que le Conseil d'Etat l'a döjä fait connaitre, une commission

legislative a ete nommee pour preparer un projet de revision de la loi actuelle
d'organisation militaire. Les observations de lu commission d'exameu de la gestion seront
transmises k cette premiere commission.

M. Demieville. Ici, nous faisions une autre Observation. Mais un rapport du Conseil
d'Etat est arrive, qui a permis au Grand Conseil de discuter cette question en
presence du Conseil d'Etat; il est evident qu'aujourd'hui rassemblee ue peut pas
discuter uue question sur laquelle les opinions se sont fait jour; la chose etant ä

l'instruction, nous ne pouvons que nous üöclaxer satisfaits de la reponse.
La röponse est admise.



— 470 —
8« Observation. — « Une bonne caserne pouvant contenir un bataillon est un

»? complöment indispensable de notre Organisation militaire, eile doit etre placee k
» Lausanne; dans ce but, la commission invite le Conseil d'Etat ä s'entendre avec

» la municipalite de Lausanne, pour que la construction de la caserne puisse se

» combiner avec la place d'armes que cette ville doit fournir.
» Les bätiments de Moudon, d'Yverdon et de Morges doivent etre convenablement

» entretenus. A Yverdon, l'un des bätiments n'a pas des escaliers convenables, et
» ceux existant peuvent offrir un dauger reel.»

Reponse. — Les casernes de Lausanne ont, sans doute, plusieurs inconvenients

qu'il serait ä desirer de voir disparaitre; d'un autre cöte, le Conseil d'Etat, en regard
des projets de construction d'une caserne neuve, qui ont ete plusieurs fois agites, a

toujours hesite ä faire des reparations coiiteuses ä de vieux bätiments, qui, malgre
ces ameliorations, seraient encore loin de remplir toutes les conditions de leur
destination. Le Conseil d'Etat fera examiner de nouveau cette question et verra quelle
Solution pourra lui etre donnee. Dans ce moment, on euidie un projet de place d'armes

et de ligue de tir au Uois de Sauvabelin; une caserne dans cet endroit ne parai-
traitpas convenablement placee, et si ce lieu est choisi,il faudrait chercher un autre

emplacement pour la caserne. C'est autant de questions ä examiner.

Quant aux bätiments d'Yverdon, de Moudon.et quelquefois de Morges, ils ont ete

frequemment utilises ; des reparations ont ete faites ä ceux d'Y'verdon ; on s'oecupe
de celles ä faire ä Moudon.

Le Conseil d'Etat fera examiner ce qu'il peut etre necessaire de faire pour tirer le
meilleur parti de ces bätiments, dans l'interet de l'instruction militüre et des

circonstances de mise sur pied de troupes.
M. Demieville. En demandantla construction d'une caserne, la commission n'a pas

entendu qu'elle dut se faire tout de suite. Elle a pense qu'il y a\ait quelque interöt
si peut-ötre la commune de Lausanne s'arrangeait pour trouver une place d'arme,

pres de la ville, ä s'entendre avec eile ä ce sujet. Nous ne demandons pas le maintien
de l'observation.

Quant aux etablissements d'Yverdon, Moudon et Morges, l'observation de la
commission ne portait pas sur des reparations considerables. Ainsi, ä Yverdon, il y a un
escalier oü l'on estobb'ge »le passer homme apres homme, et cela pour une salle oü

peuvent loger deux compagnies et qui n'a pas d'autre issue. Dans un cas d'incendie,
il pourrait arriver des accidents epouvantables. Un escalier serait tres facile k faire.
Cependant nous proposons d'admettrc la reponse.

La reponse est admise.

9,nc Observation. - - « La nomenclature de tous les objets fabriques, inscrits tex-
> tuellement (laus le compte-rendu de l'arsenal, serait mieux k sa place dans le cahier
» concernant la comptabilite de l'arsenal.»

Reponse. -— A une epoque anterieure, il fut question d'abus commis ä l'arsenal, soit
dans l'emploi du temps des ouvriers. soit dans celui des matieres. Cette epoque (1815)
est dejä bien loin de nous: cependant, alors, il fut demande que le compte-rendu
de l'arsenal contint un resume du travail des ouvriers et de l'emploi des matieres,
une idee generale de l'emploi des sommes du budget de l'arsenal et suppleer aux
dötails da volumineux inventaire de l'arsenal. qui ne peut s'adapter facilement, vu son

grand format, ä la comptabilite en deniers de l'arsenal. comme cela a lieu pour les

comptes du militaire et de la gendarmerie.
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Cependant, si le Grand-Conseil le desire, le Conseil d'Etat verra ä arranger les

choses k l'avenir, conformement au vceu manifeste par l'observation.

M. Demieville. On trouve au chapitre de l'arsenal des dötails qui ne meritent pas
d'etre imprimes dans le compte-rendu du Conseil d'Etat; ainsi, sous la rubrique ;

engins et machines on trouve : une brouette pour le magasin de Moudon ; ailleurs,
cinquante eponges de pansage, cinquante boites ä graisse, etc., etc. Nous demandons que
ces details soient reserves pour le compte particulier de l'arsenal. C'est une affaire de

bonne facon.

L'observation est maintenue.

— Samedi 3 decembre a eu lieu ä la maison de ville, ä Lausanne, la seance
annuelle des officiers d'ötat-major et des armes spöciales. Cette reunion, ä laquelle as-

sistaient quelques officiers de Geneve, a ötö des mieux remplie et fort interessante

par les travaux qui y ont ete produits. Nous en publierons le proces-verbal dans

notre prochain numero.

— Nous apprenons avec plaisir qu'on s'occupe serieusemcnt ä Lausanne do la
fondation d'un grand cercle d'officiers, ä peu pres sur le modele de celui de Genöve.

Esperons que cette excellente idee aura du succes.

¦— Dans sa seance du 26 novembre 1S39 le Conseil d'Etat a nomine MM. Martin, Abram-
David, ii Chäleau-d'OEx, major du bataillon de reserve du 2me arrond. — Le 2 decembre, MM.
Despland, Gabriel, ä Cossonay, ca;»itaine de earabiiiicrs n° 2 de reserve, arrond. n° 3 et 5. —
Muriner, Louis-Fred-, ä Vevey, lieulenant »le mousquetaire n" 1 d'elile du 1er arrond., — Bid-
lingmeyer, Leon, ii 0:be, 2' sous-lieutenant de carabiniers, n" 1 de res»rve, arrond. n<» 1 et 2,—
et Maijneiiut, Georges, a Vaulion, capitaine de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 5«

arrondissement. — Le 7, M. Martin, David-Louis, ä Vallorbe-», 2e sous-lieulenant de chasseurs du
9e balailloo, 5' arrond.

Autriche. — Des essais de nouvel habillement et equipement se poursuivent
avec assiduite k Vienne. La semaine derniere on a expörimente sur deux hommes

de chacun des regiments de la capitale un systöme completement nouveau. Cette

tenue se composait entr'autres d'une tunique blanchätre, d'etoffe lögere et lavable,
d'un chapeau pochard et d'un pantalon presque zouave en haut et serre vers le bas de

la jambe; au lieu d'un havre-sac une sorte de sac de chasse suspeudu au cötö; au

lieu degiberne trois petites poches en caoutchouc egalement suspendues.

La petite troupe de modeles a fait des marches et des manceuvres plusieurs jours
dans cette tenue pour l'expörimenter pratiquement. En fin de compte cette
premiöre Innovation est tombee sous les coups d'un ridicule presque unanime; il n'y a

eu qu'une voix pour y constater de nombreux inconvenients. et pour la renvoyer ä

leurs auteurs.

Nous avons le plaisir d'offrir k nos abonnes avec le iv de ce jour un plan de la
bataille de Magenta, qui leur permettra de suivre les details donnes dans la Relation.
Ce plan, dressö par M. le capitaine van de AVelde, officier d'ordonnance de Sa

Majeste le roi des Beiges, pour accompagner un interessant resume de la campagne de

1859 dans le Journal de l'armee beige, a et»:- si courtoisenient mis ä notre disposition

par l'auteur que c'est ä lui, plutöt qu'ä nous et ä notre faible budget, que nos
lecteurs en doivent Phommage.

LAUSANNE. — lBPRUJERlE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DC-UARCHE, 23.
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